
 

La Financière des Alpes – 6 bis rue du Lieutenant Chanaron 38000 Grenoble 
Tél. : 04 76 96 25 92 – contact@lafinancieredesalpes.com 

 
SARL au capital de 10 000 € RCS Grenoble n° 504 997 693 - code NAF 6619B / SIREN 504997693 – RCS de Grenoble / N° individuel TVA : FR46504997693 

Activité de transaction sur immeubles et fonds de commerce et gestion immobilière Garantie par GALIAN - 89 Rue de la Boétie 75008 PARIS - pour un 

montant de 120.000 € 
Activité de gestion immobilière Garantie par GALIAN -89 Rue de la Boétie 75008 PARIS - pour un montant de 260.000€ 

Titulaire de la carte CPI 3801 2018 000 494 délivrée par la CCI de Grenoble, sans détention de fonds. 
IAS catégorie B, IOBSP (Courtier) enregistré à l’ORIAS sous le numéro : 09 049 715 - www.orias.fr– ORIAS n° 09049715 

Activité CIF n°E001843 enregistré auprès de L’Anacofi-Cif, association agréée par l’Autorité des Marchés financiers (AMF), 
Adresse courrier : 17 place de la bourse 75082 Paris cedex 02 et adresse internet : www.amf-france.org 

Responsabilité civile professionnelle et garantie financière : Police n° 7400026945 souscrite auprès de Zurich Insurance plc - 112, avenue de Wagram 75808 

Paris cedex 17 
Les activités IAS et IOBSP sont contrôlables par L’Autorité de Contrôle Prudentiel et de résolution (ACPR) : 

61 rue Taitbout, 75436 PARIS Cedex 09 et internet www.acpr.banque-france.fr/accueil.html 

 

 

 

BAREME D’HONORAIRES 
Applicable au 01 avril 2025 

 
 

 

 

TARIFS DES ACTES D’INTERMEDIATIONS  
 
Pour tout acte d’intermédiation, l’intermédiaire est rémunéré par la totalité des frais d’entrée 

déduction faire de la part acquise à la société qui l’autorise à commercialiser le produit, 
auquel s’ajoute une fraction des frais de gestion qui est au maximum de 80% de ceux-ci. 
 

 

TARIFS DES HONORAIRES DE CONSEIL  
 

Lorsqu’une mission de conseil donne lieu à paiement d’honoraires, celle-ci sera 
nécessairement présentée dans le cadre de la lettre de mission, chiffrée et acceptée par le 
client avant tout engagement de ce dernier. 

 
 

 PRIX HT PRIX TTC 

Tarif horaire de consultation 100 € 120 € 

Bilan patrimonial Prestation sur devis 

Bilan retraite Prestation sur devis 

Aide à la déclaration Prestation sur devis 

 

 

AVIS DE VALEUR, EXPERTISES ET TARIFS HORAIRES 

 
 

 PRIX HT PRIX TTC 

Avis de valeur (gratuit pour 
mise en vente par l’agence) 

166 € 200 € 

Expertises immobilières Prestation sur devis 

 

http://www.amf-france.org/
http://www.acpr.banque-france.fr/accueil.html

